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Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Gourde consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Gourde pourra continuer l’examen
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. II sera alors
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Gourde se
termine le 7 janvier 2006. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention, de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie,
Me Gourde recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités détermi-
nées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion des
titulaires d’un emploi supérieur nommés à la prérogative
du gouvernement édictées par le décret numéro 1488-96
du 4 décembre 1996 compte tenu des modifications qui y
ont ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
GASTON GOURDE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

35281

Gouvernement du Québec

Décret 1424-2000, 6 décembre 2000
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les sergents Daniel Beaudette et Stéphane Segard
soient promus au grade de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les sergents Daniel Beaudette et Stéphane Segard
soient promus au grade de capitaine, au traitement an-
nuel de 70 470 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Michel Noël de Tilly

35282

Gouvernement du Québec

Décret 1425-2000, 6 décembre 2000
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

BOUCHAPI
Décret 1425-2000, 6 décembre 2000



7736 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2000, 132e année, no 52 Partie 2

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Louis Dulude soit promu au grade de
capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Louis Dulude soit promu au grade de
capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35283

Gouvernement du Québec

Décret 1426-2000, 6 décembre 2000
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Robert Beaudry soit promu au grade
de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Robert Beaudry soit promu au grade
de capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à comp-
ter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Michel Noël de Tilly

35284

Gouvernement du Québec

Décret 1434-2000, 13 décembre 2000
CONCERNANT la population des municipalités

ATTENDU QUE l’article 29 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9) et l’article 3 de
la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1) stipulent respecti-
vement que la population d’une municipalité locale et
d’une municipalité est le nombre des habitants de son
territoire qui est établi par décret du gouvernement sur
la base de l’estimation faite par l’Institut de la statistique
du Québec ;

ATTENDU QU’il est opportun d’établir la population
de l’ensemble des municipalités locales du Québec et
des villages nordiques pour l’année 2001 suivant le
dénombrement apparaissant en annexe au présent décret
établi sur la base de l’estimation faite par l’Institut de la
statistique du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE la population de chacune des municipalités loca-
les du Québec et de chacun des villages nordiques soit
établie pour l’année 2001 suivant le dénombrement an-
nexé au présent décret établi sur la base de l’estimation
faite par l’Institut de la statistique du Québec ;

QUE le présent décret remplace le décret 1347-99 du
8 décembre 1999 ;

QUE le présent décret ait effet à compter du 1er janvier
2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY


